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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation supplied by The UNIDO – Traduction fournie par l'ONUDI. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD-CADRE DE COOPÉRATION ENTRE LA BANQUE CENTRAMÉ-
RICAINE D’INTÉGRATION ÉCONOMIQUE ET L’ORGANISATION 
DES NATIONS UNIES POUR LE DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL  

ALLIANCE POUR AMÉLIORER LE RENDEMENT ET LA PRODUCTIVITÉ INDUSTRIELS                   

EN AMÉRIQUE CENTRALE 

La Banque centraméricaine d’intégration économique qui est dotée de la personnali-
té juridique et ayant son siège à Tegucigalpa (MDC) en République du Honduras (dé-
nommée ci-après « la BCIE »), représentée par son Vice-Président exécutif, M. Jaime 
Chávez Almendares, d’une part, et l’Organisation des Nations Unies pour le développe-
ment industriel ayant son siège à Vienne en Autriche (dénommée ci-après « l’ONUDI »), 
représentée par son Directeur général, M. Carlos Magariños, d’autre part, 

Attendu que : 

Les tendances actuellement en vogue à l’échelle internationale allant dans le sens de 
la mondialisation, de la négociation d’accords commerciaux, du progrès technique, de la 
priorité accrue donnée à la connaissance dans le domaine de la production et de la ges-
tion des biens et des services amènent obligatoirement les organisations internationales à 
œuvrer dans des domaines stratégiques dans le but d’augmenter la productivité des pays, 
d’intensifier le commerce international, en particulier dans tout ce qui touche à la mise en 
place des capacités nécessaires pour améliorer l’accès aux marchés internationaux deve-
nus de plus en plus complexes et concurrentiels, 

L’article 2 de l’Accord constitutif de la BCIE stipule que l’objectif de cette dernière 
consiste à promouvoir l’intégration économique et le développement socioéconomique 
équilibré de ses pays fondateurs (le Guatemala, El Salvador, le Honduras, le Nicaragua et 
le Costa Rica) en ayant pour finalité ultime de promouvoir, entre autres, le financement 
des entreprises ayant besoin de se développer ou de réhabiliter leurs activités, de moder-
niser leurs processus ou de revoir leur structure de production dans le but d’améliorer 
leur efficacité et leur capacité concurrentielle, 

La BCIE a conçu et mis en œuvre un programme de modernisation industrielle en 
Amérique centrale ayant pour objectif de faire en sorte que les industries de l’Amérique 
centrale soient mieux équipées pour concurrencer l’économie mondiale; 

La mission de l’ONUDI consiste à soutenir les pays en développement dans les ef-
forts que ces pays déploient pour améliorer leur capacité concurrentielle en leur fournis-
sant une assistance technique mise au service du développement technologique, de la 
promotion de la productivité, des échanges d’informations et du développement des 
compétences industrielles, 

L’ONUDI a soutenu et continuera de soutenir à l’avenir les initiatives prises dans le 
domaine du développement industriel impliquant les institutions régionales en Amérique 
centrale et encourage les initiatives prises dans la région pour améliorer son potentiel de 
pénétration des marchés cibles les plus importants pour les produits régionaux, 
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La mission de la BCIE consiste à favoriser le progrès et l’intégration de l’isthme 
d’Amérique centrale et à promouvoir une croissance économique équitable en soutenant 
les programmes et projets publics ou privés qui génèrent des emplois productifs et 
contribuent à améliorer la productivité et la compétitivité, tandis que l’ONUDI quant à 
elle est par définition une institution spécialisée dans la coopération technique au déve-
loppement; par conséquent, la complémentarité de ces deux institutions dans le processus 
de développement et d’intégration des pays d’Amérique centrale devrait être étendue et 
renforcée, 

Pour ces motifs : 

La BCIE et l’ONUDI sont convenues de signer le présent Accord-cadre de coopéra-
tion qui sera régi par les clauses suivantes : 

Clause I. Objectifs généraux  

1.1. Mettre en place un cadre réglementaire régissant la coopération technique et fi-
nancière entre la BCIE et l’ONUDI destiné à servir d’appui aux programmes, projets et 
initiatives visant à accroître le rendement et la productivité industriels des pays de 
l’Amérique centrale; 

1.2. Promouvoir la coordination entre les deux institutions sur la base d’une vision 
régionale et globale tournée vers le long terme. 

Clause II. Objectifs particuliers 

2.1. Création de programmes d’assistance technique et financière dans les secteurs 
essentiels vu sous l’angle de la productivité dans les pays d’Amérique centrale, en dé-
ployant des efforts communs et complémentaires dans les domaines tels que la concep-
tion, la formulation, l’application, la gestion et le suivi des programmes et des projets qui 
sont prioritaires pour les deux institutions; 

2.2. Promouvoir la coopération et l’assistance aux fins de soutenir les pays 
d’Amérique centrale dans la conception, la préparation et l’application des programmes 
et projets visant à améliorer la productivité de leurs économies; 

2.3. Fournir aux gouvernements de l’Amérique centrale une coopération et une assis-
tance techniques dans le but d’améliorer l’accès des produits régionaux au marché inter-
national, sur la base d’analyses des barrières non tarifaires entravant le commerce inter-
national des marchandises et en proposant des politiques et stratégies pour surmonter ces 
barrières; 

2.4. Améliorer les connaissances techniques du personnel de la BCIE concernant les 
domaines de compétence de l’ONUDI, et vice versa, par le biais de programmes de for-
mation, de détachements du personnel et d’une assistance-conseil dans les domaines tou-
chant à la productivité et au développement industriel et technologique, sous réserve que 
les fonds soient disponibles; 

2.5. Promouvoir les échanges entre les deux institutions d’informations conceptuel-
les et contextuelles relatives à la productivité, au développement industriel et au progrès 
technique; 
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2.6. Obtenir dans le cadre de la coopération les moyens techniques et financiers de la 
part des partenaires internationaux afin de promouvoir les programmes et projets ayant 
pour vocation d’améliorer la productivité des pays d’Amérique centrale; 

2.7. Promouvoir et renforcer les liens entre l’alliance stratégique constituée entre les 
deux institutions et les différents secteurs dans les pays d’Amérique centrale ─ tels que la 
puissance publique, l’entreprise privée, les promoteurs du commercer extérieur, le sec-
teur bancaire, le secteur du travail, le milieu universitaire et la société civile  ─ dans le 
domaine de la productivité. 

Clause III. Activités  

Les Parties s’assureront de la conformité avec les objectifs fixés dans le présent Ac-
cord par les moyens suivants : 

3.1. Alliance destinée à promouvoir la productivité 

3.1.1. Identification, conception, mise en œuvre et appui, par le biais d’une assistan-
ce à la gestion et à la coordination, des programmes et projets d’intérêt commun dans le 
but d’améliorer la productivité des pays de l’Amérique centrale, en particulier dans les 
domaines que les entreprises situées dans la région se doivent d’améliorer afin de conso-
lider leur position sur les marchés internationaux, notamment l’aptitude à la gestion, 
l’innovation, l’adoption des bonnes pratiques en matière de production et de commercia-
lisation, l’accès aux marchés, la logistique au sein de l’entreprise, l’investissement dans 
la technologie, l’amélioration de la qualité et de la productivité, la gestion de 
l’environnement et la mise en place de réseaux dédiés à la coopération technique; 

3.1.2. Mise en œuvre de programmes d’assistance axés sur les Gouvernements, les 
associations professionnelles, les fondations, les organisations et autres secteurs touchant 
à l’économie et au commerce extérieur en vue de faciliter l’accès des produits 
d’Amérique centrale aux marchés internationaux et de consolider leur position dans 
l’économie mondiale. 

3.2. Formation aux problèmes liés à la productivité 

3.2.1. Mise en œuvre de programmes de formation et organisation de séminaires, de 
conférences régionales, d’ateliers, de forums de discussion technique et détachements in-
terinstitutionnels dans les domaines respectifs de compétence des deux institutions dans 
le but de renforcer l’aptitude à la gestion des institutions nationales et régionales en ma-
tière de productivité, de développement industriel et de progrès technique; 

3.2.2. Identification et partage des leçons apprises dans la conception, la préparation, 
la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation des programmes et des projets des deux institu-
tions afin de faciliter l’apprentissage de la coopération et d’améliorer la prise de décision 
en ce qui concerne les programmes et projets nouveaux. 

3.3. Recherche dans le domaine de la productivité et réseau d’information 

3.3.1. Mise en place d’un réseau dédié à l’échange d’informations sur la productivi-
té, le développement industriel et le progrès technique afin de faciliter les études compa-
ratives entre pays et de promouvoir les programmes de formation et d’assistance destinés 
aux différents secteurs des pays de l’Amérique centrale; 
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3.3.2. Identification du travail préparatoire et priorité donnée à ce travail préparatoire 
aux études sur les questions essentielles en matière de productivité qui doivent être me-
nées au niveau technique le plus élevé de l’ONUDI et de la BCIE en coordination avec 
les institutions universitaires internationales reconnues; 

3.3.3. Identification des domaines dans lesquels les problèmes d’intérêt commun fe-
ront l’objet de recherches, collaboration dans la conception, la préparation et la réalisa-
tion de ces recherches et diffusion des résultats obtenus; 

3.3.4. Préparation et diffusion périodiques de publications communes abordant les 
questions essentielles ayant trait à la productivité, en particulier en ce qui concerne le dé-
veloppement industriel, le progrès technique et l’accès aux marchés internationaux; 

3.3.5. Renforcement du potentiel technique des deux institutions dans le domaine de 
la recherche menée sur les questions essentielles qui se posent en matière de productivité. 
À cette fin, la productivité des pays d’Amérique centrale et de leurs principaux partenai-
res commerciaux fera l’objet d’une surveillance continue et systématique. L’impact des 
accords, des politiques et des événements mondiaux sur la productivité et l’accès aux 
marchés sera étudié; le personnel des deux institutions recevra une formation en analyse 
de la productivité, et des informations conceptuelles et contextuelles relatives à la pro-
ductivité et aux facteurs qui affectent l’accès aux marchés internationaux seront échan-
gées. 

3.4. Coopération avec les partenaires sociaux 

3.4.1. Identification des mécanismes et des activités pour un travail effectué en 
commun et complémentaire avec les acteurs de l’Amérique centrale, tels que les gouver-
nements, la société civile, l’entreprise privée et les secteurs financiers et sociaux de 
l’économie, dans le but de coordonner et de soutenir les efforts déployés pour améliorer 
la productivité des pays centraméricains et l’accès de leurs produits aux marchés interna-
tionaux; 

3.4.2. Encouragement du dialogue permanent d’une part entre la BCIE et l’ONUDI 
et d’autre part entre les deux institutions et les différents secteurs des pays centraméri-
cains sur les études, la recherche et les rapports sur la productivité et l’accès aux mar-
chés; 

3.4.3. Partage du matériel conceptuel et empirique sur la productivité, l’accès aux 
marchés, le développement industriel et le progrès technique avec les partenaires sociaux 
dans les pays d’Amérique centrale afin d’améliorer la conception des stratégies, des poli-
tiques, des programmes et des projets du secteur public et du secteur privé dans la région. 

Clause IV. Mécanismes de coordination et d’action 

Pour que les mécanismes permettant aux Parties de se conformer de manière concrè-
te et réelle aux dispositions du présent Accord-cadre de coopération puissent être mis en 
œuvre, les actions suivantes sont, par les présentes, déléguées : 

4.1. Un comité directeur chargé de la coordination interinstitutionnelle, comprenant 
le Président de la BCIE et le Directeur général de l’ONUDI, sera mis en place. Le Comi-
té directeur désignera deux agents, l’un provenant de la BCIE et l’autre de l’ONUDI, qui 
auront pour tâche de former un groupe de travail technique responsable des activités me-
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nées dans le cadre du plan de travail annuel, sur la base des objectifs, des lignes directri-
ces et des activités énoncées dans le présent Accord-cadre de coopération et également 
sur la base des objectifs, lignes directrices et activités déterminés par le Comité directeur; 

4.2. Le Groupe de travail technique se réunira au moins une fois par an pour 
s’assurer de la mise en œuvre et du suivi du plan de travail annuel, et mènera ses activités 
entre les réunions par courriel et par téléphone afin d’exercer ses fonctions. Ce travail 
annuel sera inclus dans les programmes de travail institutionnels des deux institutions; 

4.3. L’ONUDI, en tant qu’organe du système des Nations Unies, facilitera et établira 
une coordination, une communication et une complémentarité plus grandes entre les au-
tres organes et organismes du système des Nations Unies et de la BCIE; 

4.4. Les coûts inhérents aux activités, les frais de déplacement, les indemnités de 
subsistance et les charges de personnel des deux institutions seront supportés par 
l’institution respective. Les frais engagés pour l’organisation des réunions, séminaires, 
ateliers, conférences, forums de discussion technique et détachements interinstitutionnels 
seront préalablement approuvés conformément aux procédures internes établies par cha-
cune des Parties; 

4.5. Les activités visées dans le présent Accord-cadre de coopération seront menées 
à bien conformément aux règlements, règles, procédures et objectifs respectifs de chaque 
institution et sur la base d’un descriptif général des objectifs, des termes de référence, du 
calendrier des tâches, des ressources humaines et financières nécessaires pour chaque ac-
tivité, en fonction de son origine. Chaque programme, chaque projet et chaque initiative 
doit obtenir l’approbation de l’autorité compétente de chaque institution; 

4.6. Pendant la période de réalisation de chaque plan de travail annuel, des activités 
similaires ou des activités ayant une priorité élevée pour les pays d’Amérique centrale, la 
BCIE et l’ONUDI peuvent éventuellement être reprogrammées pour autant que les deux 
institutions y aient consenti par écrit; 

4.7. Les gouvernements des pays centraméricains et les secrétariats et institutions du 
Système d’intégration de l’Amérique centrale (SICA) seront informés de l’existence du 
présent Accord-cadre de coopération et invités à participer dans les domaines et activités 
qui les occupent et ayant été approuvés par la BCIE et l’ONUDI, en vue d’une plus gran-
de coordination régionale des initiatives prises dans les domaines essentiels couverts par 
le présent Accord-cadre.  

ADRESSES : 

BCIE        ONUDI 

Adresse postale :       Adresse postale et physique : 

Boîte postale 772, Tegucigalpa MDC     Vienna International Centre, P.O. Box 300 

Honduras        A-1400 Vienne, Autriche 

Téléphone : (504) 228-22-27      Téléphone : (+43 1) 26026 

Fax : (504) 228 21-06       Fax : (+43 1) 269-26-69 

Web : http://www.bcie.org      Web : http://www.unido.org 
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Clause V. Arrangements financiers 

5.1. La BCIE et l’ONUDI négocieront dans tous les cas les formes de financement 
ainsi que la réalisation des programmes, projets et initiatives qu’elles ont entrepris en 
commun et coopéreront étroitement pour mobiliser, s’il y a lieu, les ressources financiè-
res auprès des organisations régionales et internationales nécessaires au financement 
ayant été retenu. 

Clause VI. Dispositions générales 

6.1. Dans le cadre de l’Accord-cadre de coopération relatif à une alliance pour amé-
liorer le rendement et la productivité industriels en Amérique centrale, des accords tech-
niques particuliers au titre de la coopération peuvent éventuellement être pris. De tels ac-
cords préciseront les arrangements qui ont été pris pour la mise en œuvre des ressources 
humaines, techniques et financières requises, établiront un plan d’action pour 
l’application de l’accord et définiront les responsabilités de chaque Partie; 

6.2. Le présent Accord-cadre de coopération entrera en vigueur dès sa signature et 
demeurera d’application pendant une période indéterminée ou jusqu’à ce que les deux 
Parties décident de le dénoncer d’un commun accord et ce, moyennant préavis d’une du-
rée minimale de six mois. La dénonciation ou résiliation du présent Accord-cadre de 
coopération ne remet pas en cause l’application ou l’exécution des engagements pris par 
les deux institutions alors en cours; 

6.3. Les modalités de l’Accord-cadre de coopération peuvent être amendées en tout 
ou en partie moyennant accord mutuel exprimé par écrit. Les instruments contenant des 
amendements de ce genre seront joints au texte original de l’Accord et feront partie inté-
grante de celui-ci. 

Clause VII. Réciprocité 

7.1. Toute activité liée aux programmes, projets et initiatives qui sont mis en œuvre 
conjointement par les deux institutions sera gérée de façon à ce que leurs contributions 
respectives soient reconnues et reflétées équitablement à la fois dans les relations avec les 
organisations nationales, régionales et internationales et dans les publications, le matériel 
d’information et les messages mis à la disposition des médias; 

7.2. Tous les documents ou supports reproduits ayant un rapport avec le présent Ac-
cord porteront les logos de la BCIE et de l’ONUDI; ceux-ci seront apposés à un endroit 
visible et seront de dimensions approximativement égales. 

Clause VIII. Règlement des différends 

8.1. Tout désaccord relatif à l’interprétation, l’application, la conformité ou non du 
présent Accord-cadre de coopération ou dans le règlement des conflits qui en découlent 
et qui ne peuvent être résolus par un accord entre les Parties seront portés, incondition-
nellement et irrévocablement, aux fins d’examen et de règlement devant un tribunal 
d’arbitrage composé de trois personnes comme suit : chacune des Parties désignera un 
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arbitre, et un troisième, l’arbitre président, sera nommé d’un commun accord par les deux 
Parties. Dans l’éventualité où aucun accord ne pourrait être trouvé en ce qui concerne la 
dernière désignation, le troisième membre du tribunal serait désigné par la Cour centra-
méricaine de justice ayant son siège dans la ville de Managua en République du Nicara-
gua. Il est entendu que le troisième arbitre a le pouvoir de statuer sur l’ensemble des 
questions de procédure qui se rapportent aux cas pour lesquels les Parties ne sont pas 
d’accord. La ville de Tegucigalpa (MDC), au Honduras est l’endroit où auront lieu les 
débats et où sera rendue la décision du tribunal d’arbitrage. La décision du tribunal sera 
sans appel. 

Clause IX. Restrictions 

9.1. Les dispositions du présent Accord-cadre de coopération ne sont pas censées au-
toriser les Parties ni leur donner le droit de prendre des engagements ou de contracter des 
obligations pour le compte de l’autre Partie ou de la représenter de quelque manière que 
ce soit. 

EN FOI DE QUOI le Vice-Président exécutif de la BCIE et le Directeur général de 
l’ONUDI ont signé le présent Accord rédigé en deux exemplaires identiques, les deux 
textes faisant également foi, dans la ville de Tegucigalpa en République du Honduras, le 
16 juin 2003. 

JAIME CHÁVEZ ALMENDARES 
Vice-Président exécutif 

Banque centraméricaine d’intégration économique 
(BCIE)  

 

CARLOS MAGARIÑOS 
Directeur général 

Organisation des Nations Unies pour le développement industriel  
(ONUDI) 


